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BIEN PRÉPARER
SA RANDONNÉE

 

DORMIR EN 
MONTAGNE 
bivouac, refuges et

 gîtes de randonneurs

COUPS DE CŒUR 
toutes saisons !

 TÉLÉCABINES ET 
PANORAMAS EN FAMILLE OU 

AVEC CHIEN

EN ITINÉRANCE 

Une nuit sous les étoiles ?
- Le bivouac est réglementé en RNN. Il se pratique 
uniquement à la belle étoile, sans tente ni abri. 
- Dans le reste du Parc Naturel Régional et hors RNN, il 
est toléré à condition de ne pas être dans un alpage et 
d’être aux abords des chemins balisés ou soumis à une 
interdiction communale ou privée.

Privilégiez les refuges pour votre itinérance !

Que vous optiez pour un refuge d’altitude en pleine 
montagne ou pour un gîte confortable au cœur des 
villages, vous trouverez toujours un lieu accueillant pour 
une halte ressourçante le temps d’une nuit.

Télécabines 
En hiver comme en été,  les remontées 
mécaniques facilitent l’accès à l’une 
des plus belles vues d’Europe. Hissez-
vous en douceur aux sommets des 
crêtes !

Admirer et lire le paysage
Par temps dégagé, profitez de neuf tables d’orientation

LE PAILLY • Accès direct en voiture (RN5, parking à 1200 m).

MONT-ROND • 217 m D+ depuis La Faucille à pied, 
ou télécabine (été/hiver).

LA VATTAY • Accès via la piste de ski de fond de la Petite Grand.

RIANTMONT (Vesancy) • 30 min de marche.

MONT MOUREX • 15 min de marche depuis le parking.

COL DE CROZET • Accès pédestre depuis Crozet ou Lélex
(possible à ski).

NARDERANS (Thoiry) • 1h30 de montée raide.

CRÊT D’EAU • Accès pédestre depuis Menthières.

CRÊT DE CHALAM • Accès pédestre depuis Forens (01) 
ou La Pesse (39).

Avec chien 
 
Une quinzaine de parcours à faire avec votre 
compagnon à quatre pattes

LES BONS RÉFLEXES PARTOUT EN FRANCE

• Obligatoire : du 15 avril au 30 juin, pour la  
  protection de la faune, tenez votre chien en laisse.
• Respectez les autres promeneurs.
• Ramassez ses déjections*.
• Restez attentif à la faune.
• Les chiens de catégories 1 et 2 doivent être muselés  
  et tenus en laisse dans l’espace public.

* Consommées par les animaux qui pâturent, elles peuvent 
provoquer des problèmes d’avortement.

En famille
Des randonnées faciles et accessibles à tous pour 
réunir toute la famille

Parcourez crêtes, forêts, vallées et villages au cœur 
d’un Jura sauvage et authentique. Des boucles ou des 
traversées de 2 à 6 jours, ou plus sur les GR du balcon du 
Léman, et de la Grande Traversée du Jura.

 

Retrouvez les séjours 
en itinérance

Ce qu’il faut savoir 
sur le bivouac

Retrouvez les gîtes 
et refuges 

Aux beaux jours, d’avril à novembre
Depuis La Faucille
LES 2 MONTS-RONDS
Boucle accessible entre sous-bois et alpages, avec panorama 
exceptionnel sur les Monts Jura. Variante possible par le GR®9. 

Depuis Échenevex
CIRQUE DE BRANVEAU & MONTCHANAIS
Randonnée exigeante au cœur de la Réserve naturelle, idéale 
pour les amateurs de grands espaces sauvages.

Depuis Chézery-Forens 
SUR LES PAS DES MOINES
Entre nature préservée et patrimoine rural, le sentier passe par 
les hameaux authentiques de la vallée de la Valserine.

Depuis Lélex ou Thoiry
LES HAUTS SOMMETS
Parcours sportif passant par le Reculet et le Crêt de la Neige, 
offrant un panorama époustouflant sur le Léman, les Alpes et 
le Jura.

En hiver, de décembre à mars
Des parcours jalonnés et sécurisés, 
adaptés à tous les niveaux, permettent de 
profiter des paysages en raquette et ski de 
randonnée.

Tous les itinéraires raquettes

Retrouvez
 les télécabines

Imprimé en 7 000 exemplaires en janvier 2026  - Ne pas jeter sur la voie publique

(1er juin au 
30 sept) 

Au cœur du Parc Naturel Régional du 
Haut-Jura, aux portes du Jura et de 
la Suisse, le Pays de Gex dévoile des 
panoramas grandioses depuis ses lignes 
de crêtes.

Grand Montrond, Colomby de Gex, 
Crêt de la Neige, Reculet....  autant de 
randonnées inoubliables, offrant l’une 
des plus belle vue d’Europe sur le bassin 
lémanique,  la chaîne des Alpes et le 
Mont-Blanc.

La destination est facilement accéssible 
en avion, en train, en bus ou en voiture. 
Elle propose des hébergements pour 
une ou plusieurs nuits - gîtes, refuges, 
hôtels - reflétant l’authenticité et la 
convivialité de la montagne.

 

CERN

1720 m
Crêt de la Neige

1719 m
Reculet

1375 m
Bélvédère
du Turet

704 m
Mont Mussy

1534 m

754 m
Mont Mourex

1689 m
Colomby de Gex

1545 m
Crêt de Chalam

1621 m

Gex

VesancyMijoux

Cessy

Ornex

Prévessin-
Moëns

Ferney-
Voltaire

Segny

Chevry

Saint-Genis-
Pouilly

Echenevex

Crozet
Lélex

Sergy

Thoiry

Saint-Jean-
de-Gonville

Péron

Challex

Pougny

Valserhône

Collonges

Léaz

Sauverny

Versonnex

Grilly

Divonne-les-Bains

Farges

Chézery-
Forens

FORT L’ECLUSE

Ferney-
Voltaire

FORT L’ECLUSE

Valserhône

Par le train
Depuis Paris, TGV direct jusqu’aux gares de 
Valserhône (2h40) ou Genève (3h10)
Lyon TER direct : 1h30

Par la route
Lyon : 1h30 
Annecy : 45 min 
Valserhône : 30 min 
Genève : 20 min
 Par les airs
Genève est à 1h de Paris, Nantes, 
Amsterdam, Bruxelles, Londres

Accès transport

Comment venir ?

©Thomas Baillard

©Thomas Baillard

©Thomas Baillard

©Anne-Marie Barbe

©UP Drone

©Thomas Baillard

©Thomas Baillard

LA RÉGLEMENTATION DANS LA 
RÉSERVE NATURELLE NATIONALE

DE LA HAUTE CHAINE DU JURA

CHIENS INTERDITS 
MÊME TENUS EN 

LAISSE

CUEILLETTE 
INTERDITE 
(PLANTES)

CAMPING / 
CAMPEMENT SOUS 
TENTE, OU TOUT 
ABRI INTERDIT

FEU INTERDIT 
(ALLUMAGE DE 
FEUX DE CAMP, 

BRAISES...)

COLLECTE DE 
FOSSILES, MINÉRAUX 

OU OSSEMENTS 
INTERDITS

BRUITS DÉRANGEANTS 
POUR LA FAUNE 
(INSTRUMENTS 

SONORES, KLAXON...) 
INTERDITS

CIRCULATION 
DES VÉHICULES 

À MOTEUR 
RÉGLEMENTÉE

ABANDON DE 
DÉCHETS INTERDIT, 
TOUT DÉCHET DOIT 

ÊTRE RAMENÉ
HORS RÉSERVE

Elle s’étend sur près de 11 000 hectares. Lorsque vous entrez en RNN, un panneau signalétique vous informe 
des préconisations à suivre lors de votre traversée. Elles sont à respecter scrupuleusement, car visent à protéger 
la grande diversité d’une faune et d’une flore fragiles.

RANDONNÉES
aux beaux jours

soutenu par

+

contact@paysdegex-montsjura.com

Partagez vos plus beaux clichés sur

#montsjura   #paysdegex

PAYSDEGEX-MONTSJURA.COM
+33 (0)4 50 28 09 16

d’infos
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Toute la règlementation sur Toute la règlementation sur 
www.rnn-hautechainedwww.rnn-hautechainedujuujura.frra.fr

Hibou moyen-duc
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INTERDICTION DE TRAVERSER LES ZONES DE QUIÉTUDE INTERDICTION DE TRAVERSER LES ZONES DE QUIÉTUDE 
DE LA FAUNE SAUVAGE DE LA FAUNE SAUVAGE 

DU 15 DÉCEMBRE AU 30 JUIN INCLUSDU 15 DÉCEMBRE AU 30 JUIN INCLUS
(sauf sentiers spécifiquement balisés)

Où sont les chiens de protection ?

Un problème sur le parcours ? 
(arbre tombé, obstacle)

signalez-le sur

q Vérifiez si vous traversez la Réserve naturelle nationale.
	 Informez-vous de sa règlementation
q	Choississez un chemin adapté à votre niveau et à 
	 votre équipement.
q Équipez-vous de l’essentiel : chaussures de randonnée 
	 (étanches en hiver), vêtements en trois couches
	 suffisamment chauds, sac à dos avec eau, encas, 
	 carte ou appli pour se repérer, trousse de secours avec  
	 couverture de survie, crème solaire et sac à déchets.
q Vérifiez la météo ainsi que les conditions d’enneigement 
	 (neige fraîche, glace, etc.).
q	Restez sur les chemins balisés et prévenez vos proches 
	 de votre itinéraire.

La montagne peut vous surprendre. 
Restez vigilants.
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 MERCI AUX PROPRIETAIRES 
N’oubliez jamais que, où que vous marchez, vous 
êtes dans le jardin de quelqu’un.
Si les sentiers existent, c’est grâce aux propriétaires 
qui nous ouvrent leurs portes, et acceptent que 
les sentiers soient balisés sur leurs propriétés. Et 
nous les en remercions. Alors soyons courtois, 
refermons les enclos, respectons les animaux et 
repartons avec nos déchets.
Chaque incivilité fait reculer un peu nos libertés.
On compte sur vous pour que nos chemins restent 
toujours ouverts. 
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